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Compte rendu de la rencontre à l’assemblée nationale
Hier soir 12 décembre, une délégation composée de l’UNSA BAGNOLET et de l’UNSA-ANPE était reçue à l’assemblée nationale par Dominique TIAN député UMP rapporteur de la loi sur le projet de fusion ANPE/ASSEDIC.

Lors de cette rencontre nous avons abordé principalement les 4 points suivants :

La nature de l’Institution qui n’est pas précisée jusqu’à maintenant, nous avons demandé que la représentation nationale modifie le texte de loi  pour faire clairement apparaître que cette institution est publique.

Les organisations syndicales représentatives, nous souhaitons que soit précisé dans le texte de loi que les syndicats habilités à négocier soient l’ensemble des organisations actuellement en place dans les 2 institutions (ANPE et ASSEDIC)

La déclinaison régionale de l’institution, nous avons demandé que le rôle de la commission paritaire soit mieux défini. Nous considérons que le futur directeur régional doit rester le seul patron de l’Institution dans sa région.

La négociation de la convention collective pour les personnels ASSEDIC et les agents publics « volontaires » de l’ANPE, là aussi nous considérons que la nature de l’Institution, ses missions de service public (à l’identique de celles de l’ANPE, plus l’indemnisation) ses effectifs majoritairement composés d’agents publics, ainsi que les dispositions de la convention 88 de l’OIT, notamment l’article 9, doivent inciter le parlement à étendre le statut public 2003 revalorisé des agents de l’Agence, à tous les nouveaux entrants.

De même, la garantie retraite complémentaire IRCANTEC  des non-titulaires de l’Etat est bien meilleure que le régime de retraite ARCCO des salariés de droit privé. 

Nous avons rappelé que l’UNSA-ANPE n’a pas de mandat pour liquider le statut des agents publics, bien au contraire. L’UNSA-ANPE reste attachée aux valeurs et à la défense du service et du statut public. 
Dominique TIAN nous assure qu’il va proposer de modifier la loi pour faire apparaître clairement que les syndicats des deux organismes actuels ont vocation à participer aux négociations.

Concernant le rôle des instances paritaires régionales, pas de réponse précise.

Sur la nature publique de l’institution, c’est soumis au débat parlementaire.
Le statut des agents ANPE et la convention collective ASSEDIC actuelle ne sont pas des dossiers faciles à traiter. Notamment le dossier IRCANTEC pour les agents publics.
Dominique TIAN nous assure que le gouvernement ne cherche pas à mettre en place une convention collective au rabais, mais bien au contraire. Par ailleurs il nous assure de la volonté de Mme LAGARDE de laisser les parlementaires amender le texte dans l’intérêt des personnels.






